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AUX AMES DEVOTES

A I» A

SAINTE famille;
D E

. JESUS, MARIE ET JOSEPH.

^^Efl à vous^ chères âmes ^ que i^adrejfô

ce petit Livre
, fur la plus fainte , la plus

parfaite, la plus augufle ^ i^ la plus aimable

Famille du monde Je fuis affuré que Camour

que vous avez pour elle , vous fera trouver

beaucoup de conjolatiou dans le dejfein queje

me fuis proposé , y que vous recevrez avec

reJpeSl ce que je vous donne avec plaisir

•

Les pratiques [pirituelks que je vous mar»

que , tendent toutes à (^imitation de cette

divine Famille , parce quejefçai bien que

vous ne pouvez lui rendre ^n honeur plus

folide y plus affeêîif , quen imitant les

vertus dont elle vous donne l'exemple , &?

que fejltme que nous avons pour Us objets

• '.r Aij a
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àî? Satfiteti j'eft comptée prefquepour rien àeA
n)ant Dieu , lorjqu^elie ne nous porte pus à\

nous fanSlifier nous-mêmes.

Comme vous ronnotjfez pefitêtre déja^

par expérience , combien cette dévotion ejl

utile pour nourrir la piété des familles Chré»

tienes » fat lieu d\jperer que vous lirez

volontiers ce petit Livre
, que vous le dé-*

vorerez même par unefainte avidité , £<f que

vous le tournerez en votre Jubjlance par la

pratique des chofes qu^il contient.

Premièrement , les Règlements de la Con»

frérie établie fous le Titre de la Sainte Fa^

mille de Jésus, Ma tiE y JostPH, qui

a eu Jes commencements dans l^EgHfe de No*
ire- Dame de ^ebec , Ville Capitale de la

Nouvelle France , d'où elle s\Jl répandue

avec bénédiâion dans plusieurs aut) es en*

droits : iîf quoi que ces Règlements aient

été drefsés d^abord pour les femmes qui ont

commencé cette Lmfrérie ^ on peut néanmoins

aisément les appliquer a toutes Jortes de

periones.

StiOndement , l^ordre que fon doitgarder

dans les ajjemblées des Conpe/eSf avec les

Plitres que fon y récite; plus on efi ajsidté

à 1rs f éqi'cri/e* , phs on avaru e dans la

valu ^ <3 i'Ou vou Juiui/kmcnt qua te ^ro*



y rien de-*

'^^ pétsà

•^ ^^ja,

'Oiton ejl

\es Chré^

S lirez

^s le dé^

^ que

^par la

la Con-

nte Fa^

^i qui

de No^
'ede la

pandue

' es en*

aient

ui ont

moins

es de

m-der

c les

isicitê

'S la

pro-

yyès de chaqu ame efl plus ou moms grani

à proportion^ qu^elle ejl plus ou moins exoEte

à venir sUn/lruire des obligations de/on état.

foute PEglife de Jésus Christ ne fe'-

voit qu'une Sainte Famille j si les Chrétiens

de nos jours imitoient ceux des premiers sié"

cleSj qui n*avoient tous qu*un cœur fff qu^une

ame ; £sf qui régloient leurs mœurs fur les

plus pures maximes de PEvangile : on wr-
roitpour lors la face de la terre heureufement

renouveUée » ià elle ferot l'image du Pa*

radis , oii les Saints /e rega^'dent têus comme

les enfants d^un même Père , &f comme les

membres de la Sainte Famille Sun Dieu ^

qui a pour eux une tendefje. paternelle.

Si vous trouvez quelque chofe de bon

dans cet Ouvrage , attribuez le au Père des

lumières , qui ejl la joune ne tout bien ; fsf

quant aux défauts , imputez les à celui qui

tient la plume y àf qui fe fumet de tout

fon cœur à votre critique , & au jugement

de la Sainte Eglife Catholique , Ap llolique

fef Romaine » dmt il révère tous les Jenti*

ments avec autant de rffpeSl , qu^il a de

pajsion pour honrer la Sainte Famille de

J sus Mariiï àf JosLPH t avec ks ùamts

Anges. -4V

'"v
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PATENTE
D' ETABLISSEMENT

DE LA SAINTE

F A M I L L E,

*

i I

_ j^OUS François, par la
^ vT Vjù Grâce de Dieu, &du Saint

^;,^-C Siège , Evêquc de Fctrée , Vi-W 4r'«
Ç3JJ.Ç Apoftoliquc en la Nou-

Telle France , nommé par le Roi
, pre-

mier Evéque dudit pays. A tous ceux
qui ces Préfentes verront : Salut en
notre Seigneur ; Ayant plu à la Divine
Bonté nous charger de la conduite de
cette nouvelle Eglife , nous fommes
obligés de veiller fans ceffè au falutdes

âmes qu'elle a confiées à nos foins, ce

qui nous auroit fait rechercher des

moyens pour infpirer une véritable &
folide piété à toutes les familles Chré-
tienes, à quoi nous désirons de travailler
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[avec d'autant plus de fidélité , que nous

fçavons qu'elles doivent , félon les dcf-

feins de Dieu , fcrvir à la conversion des

infidèles de ce pays , par l'exemple

d'une vie irréprochable.

Dans celte vue , nous n'avons pas

cru pouvoir faire choix d'un moyen plus

efficace & plus folide pour le falut & la

fanftification de toutes fortes de per»

fones , que de leur imprimer vivement

dans le cœur, un amour véritable & une

dévotion Ipéciale , tant envers la très-

Sainte & facrée Famille de Jésus , Ma-
rie & JostPH, qu'à l'égard de tous les

Saints Anges ; il femb'e que Dit*u ait

pris plaisir à rendre lui même cette dé-

votion recomandable en plusieurs villes

de l'Europe , dans ces dernières années

,

par quelques événements qui tiennent

quelque chofe du miracle, pendant qu'il

donnoit en Canada de très- fones infpi-

rations à beaucoup de bonnes âmes,
de fe dévouer entièrement au culte de

cette Sainte Famille , & de nous prier

înflamment
, pour rendre la chofe plus

ftable & plus utile ; d'établir dans Que-
bec & autres lieux de notre JurifdiCtion

quelques aiiembiées de femmes & de

I
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filles , où on les înftruîroit plus en dé*
tail des chofes qu'elles font obligées de
fçavoir

, pour vivre faintement dans leur

condition , à l^exemple de la Sainte Fa*

mille qu'elles fe propofent pour modèle
avec les Saints Anges. ^

Nous , à CCS Caufes
, pour procurer

la plus grande Gloire de Dieu, & le plus

grand bien des âmes, & fpécialement

pour le grand désir que nous avons

de graver & accroître, autant qu'il eft

en notre pouvoir , dans le cœur de tous

les Peuples que Dieu ,
par fa divine

providence , a commis à notre conduite,

l'amour & la dévotion envers cette fa*

crée Famille de JhSus , Marie & Jo*

Sëph , & les Saints Anges
,
permettons,

agréons & approuvons leldites Affem-

blées être faites à Québec , & tous au*

très lieux de notre Jurifdiftion, pour

être, leldites Affemblées, toutes unies

à celles de notre principale résidence ,

fous la conduite des Ecciésiaftiques fai-

fant les fonâions Curiales , ou autres à

notre choix , lefquels nous exhortons,

& tous ceux qui font appliqués aux

Saints Miniftercs d'infpirer fei augmen-
ter , autant qu'il fera en eux , lamour

r-mf0mlt»tmm
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& la dcvotîon à ladite Stc. Famille de

Jtsus, Marie & Joseph, & des Saints

Anges , comme étant une fourcc iné-

puilable de grâces & de bénédiélions

pour toutes les âmes qui y auront une
sincère confiance ; & de contribuer de

tour leur pouvoir à Tétabliflement

,

progrès & perfection defditcs Affem-
blées. Et afin de rendre cette Aflo-

ciation plus permanente & plus (olide

,

nous avons bien voulu, nous-memes»
drefl'er les Règlements que nous voulons

y être obfcrvés , fans qu'il foit permis

à qui que ce foît d'y rien ajouter , re-

trancher ou changer lans notre permif-

sion. Donné à Québec en notre de-

meure ordinaire ,, lous notre Sceau, &
sing de notre Secrétaire, le quatorzième

de Mars mil six cent foxante & cinq.

Signé , François , Evêque de Petrée.

Et plus bas : Par commandement de

Monfeigneur

,

MoRiN , Secrétaire»

»
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De Notre Saint Père le Pape Aie*

xandre Septième.

Contenant les Indulgences accordées à la

Confrérie de la Sainte Famille , établie en

fEglife Paroifiiale de Notre-Dame de

ALEXANDRE, Pape Septième

pour mémoire perpétuele. Ayant
appris que dans l'Eglife Paroifsiale de

la bieh-heureure VIERGE MARIE,
de la ville de Québec , située en la

î>îouvelle France, il y a une pieufe &
dévote Confrérie ou Aflbciation de fi-

dèles , de l'un & de l'autre fexe , fous

l'invocation de la S^c. Famille, JesuS,

ÎyIauie& Joseph, non toutefois pour

des perfones d'un art particulier , cano-

niq'ucment érigée , ou à ériger. Nous

,

poufsés du dcsir que cette Contiérie

prenne de jour en jour de plus grands

accruilkaients , apuic fur la mitéiicerde
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Ide Dieu tout-puiflant , & Tautonfé de
|fes bien-heureux Apôtres Saint Pierre

& Saint Paul , accordons à tous les Fi-

dèles , de Tun & de l'autre fexe qui

entreront dans ladite Confrérie ou Affo-

cîation , Indulgence pleniere le premier

jour de leur entrée , si , étant vérita-

blement pénitents , & confefsés , ils ont

reçu le trcs-Saint Sacrement de l'Eu-

chariftie; comme aufsi pareille Indul-

gence pleniere aux mêmes Confrères &
Sœurs , tant enrégiftrées qu'à enrégif-

trer , au temps à venir , dans ladite

Confrérie ou Aflbciation , à l'article de

la mort de chacun d^iceux , qui étant

vraiment pénitents, confefsés & munis
de la Sainte Communion , ou au cas

qu'ils ne l'euffent pu faire ., étant au
moins contrits , auront dévotement invo-

qué de bouche, s'ils le peuvent, sinon au
moins de cœur , le nom de Jtsus. Nous
accordons encore miséricordieuieraent

en notre Seigneur , maintenant & pour

le temps prêtent , à tous les Confi ères

& Sœurs de ladite Confrérie ,
qui étant

comme defîus vraiment pénitents , con-

ftlsés Se munis de la fainte Communion,
auront dévotement visité chaq^ue année

> l'a

t. ';i
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TEglife , foît Chapelle , foît Oratoire de

ladite Confrérie ou Affociatîon , le fe-»

cond Dimanche d'après l'Epiphanie de

notre Seigneur Jesus-Christ, depuis

les premières Vêpres ,
jufqu'au Soleil

couché de ce même Dimanche , & y
auront prié Dieu pour la concorde des

Princes Chrétiens » Textirpation deshé-^

résies , & l'exaltation de notre Ste. Mère
TEglife , femblablement Indulgence

pleniere , & rémifsion de tous leurs pé-

chés. De plus, nous accordons aux niê-

mes Confrères & Sœurs ,
qui étant vé-

ritablement pénitents, contefsés & com-
munies, auront, comme il eft dit, visite

& prié dans ladite Eglife , (bit Chapelle,

foit Oratoire, en quatre jours de Tannée,

Fêtes ou non Fêtes, ou Dimanches qui

auront été choisis , une fois feulement

par les Confrères & AfTociés de ladite

Confrérie , avec approbation de TOrdi-

naire -, au jour qu'ils auront fait cela ,

fept ans , & autant de r uartntaines ; &
toutes Us fuis qu'ils auront afsifté aux
^kflcs ou autres divins Offices , qui

feront célébrés ou récités dans ladite

Eglile, Chapelle, Oraioireou aux Af-

feiiiblées , tant ^ ubiiqucs que particu-
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lîcres , de la même Confrérie ou Aflb-

ciation, en qvielqu'cndroit qu'elles fe

faffent ; ou auront logé les pauvres , ré*

concilié , fait réconcilier , ou procuré

la réconciliation des ennemis ; ou bien

aufsi qui auront accompagné , à la sé-

pulture , les corps des défunts , tant des

Confrères & Sœurs
, que des autres ; ou

auront afsifté à quelque Procefsion que
ce foit , faite par la permifsion de l'Or-

dinaire, & auront accompagné le très-

Saint Sacrement dé TEuchariftie, tant

aux Procefsions , que lorfqu^on le por-

tera aux malades , & en quelqu*autre

manière qu'il fera porté ; ou si étant

empêchés, ils difent une fois TOraifon

D >minicale , & la Salutation Angélique;

après que la cloche aura fonné pour en
avertir ; ou s'i s récitent cinq fois la

même Oraifon & Salutation , pour les

âmes des défunts Confrères & Sœurs.

Ou auront ramené , dans le chemin de
falut , celui qui en fcroit écarté ; ouen-
leigné aux ignorants les Commande-
ments de Dieu , & les chofes nécedài-

res à falut ; ou auront exercé quel-

qu'autre œuvre de piété & de fainteté

que cefoic, toutes les fois pour chaque

1'

*,.,'
i

<i
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exercice des œuvres pîes , nous leur

accordons en la forme accoutumée de

rEglife, foixante jours des pénitences

qui leur auroient été enjointes , ou qu'ils

devroient d'autre part , en quelque ma-
nière que ce pût être. Ces Préfentes de-

vant valoir à perpétuité pour tout le

temps à venir. Or , nous voulons que
s'il a été accordé autrefois , auxdits

Confrères & Sœurs , ou Aflbciés , ac-

Gompliflant les chofes qui ont été dites

ei-dcvant , quelqu'autre Indulgence à

perpétuité , ou pour un temps qui ne

îbit encore écoulé ; & que si ladite

Confrérie ou Affociation eft déjà incor-

porée à quelque Archiconfrerie , ou
Ibit incorporée à l'avenir, ou unie en

quelqu'autre manière , ou bien aufsi

loit inftitué , en quelque manière que

ce foit, que les Prefentes, & toutes au-

tres Lettres Apoftoliques ne leur fervent

en aucune manière ; mais que dès-là

elles foient nulles. Donné à kome, à

Sainte Marie Maj 'ur , fous l'Anneau du
pécheur , le 20 Janvier 1665. De notre

Pontificat, l'an dixième. • •

S, UgolimuS.
' ' I,-:

^t>
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Des Indid'^ences accordées à la Ste. Famille ,

pour les Ames du Purgatoire.

ALEXANDRE, Pape Septième

pour mémoire perpétuele.

Etant appliqués à procurer le falut de

tous , par une charité paternele ; nous

faifonsde temps en temps préfent d'In-

dulgences aux lieux facrés, pour les

rendre plus illuftres , afin que de là les

âmes des fidèles défunts , puiflent obte-

nir les fuffrages des mérites de Notre

Seigneur Jesus-Christ &de fes Saints,

defquels étant aidées , elles puiflent par

la miséricorde de Dieu être retirées des

peines du Pugacoire, & conduites au

îalut éternel. Voulant donc rendre il-

luftre , par ce don fpécial , TEglife Pa-

roifsiale de Notre-Dame de Québec en

la Nouvelle France, & en icelle un
Autel de la Confrérie ou Afl^jciation

,

fous l'invocation de !a Sainte Famille de

Jésus, Marie & Joseph ,' qui n'eft

pas préfentcment ornée de fembkbl

%

.e
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Privilège : par l'autorité qui nous a été

donnée , nous confiant fur la miséricorde

de Dieu tout-puiflant , & l'autorité de

fes bienheureux Apôtres Saint Pierre &
Saint Paul , nous concédons & accor-

dons que toutes les fois que quelque
Prêtre Séculier ou Régulier , de quel-

qu'ordre que ce foit , y célébrera la

Mefle des défunts , au jour de la

Commémoration de tous les fidèles Tré-

pafsés , & tous les jours de fon oftave

,

& le Lundi de chaque femaine, pour

Tame de quelque Confrère ou Sœur que
ce foit de ladite Confrérie

, qui fera

morte en grâce ; cette ame gagne , par

manière de fufFrages , Tlndulgence qui

lui eft appliquée du Tréfor de i'tgiifc.

En forte
,
qu'étant aidée des mérites de

Notre Seigneur JesusChrist , & de

la bienheureule Vierge Marie, &
de tous les Saints, elle foit délivrée des

peines du Purgatoire , nonobftant tout

ce qui pourroit faire au contraire , ces

Préfentes devant valoir feulement pour

fept ans. Donné à Sainte Marie Majeur

,

fous l'Anneau du Pécheur, ce 22 Jan-

vier 1665, & de notre Pontificat le 10.

S, Ugulinus.
Règlements
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REGLEMENTS
DE L'ASSEMBLEE

DES FEMMES^,
Etablie en TEglife Paroifsiaîe de Notre-Dame

de Québec , fous le Titre de la Sainte Fa-

mifle de JESUS , MARIE & JOSEPH ,

& des Saints Anges.

CHAPITRE PREMIER.

Du DeJJein ^ He la fin de cette AJfemWei

K^>;^E deffein & la fin de cette dévo-

^ L .2^ tion , eft d'honorer la Sainte

^^!!*!i!^ Famillede Jésus , Marie &
Joseph, & les Saints Anges, & de

régler les ménages Chrétiens , fur l'ex-

emple de cette Sainte Famille , qui doit

être le modèle de toutes les autres , &

/n
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de fanâifier les mariages & les familles,

d'en exclure le péché , particulièrement

celui qui eft contraire à la pureté , cette

pefte des mariages , qui eft la fource de

tout mal , & qui peuple la terre & les

enfers d^enfants de Satan, qui blaf-

phemeront toute l'éternité leur Créa-

teur ; dY établir les vertus contraires

,

particulièrement la chafteté , l'humilité,

la douceur, la charité, l'union des cœurs,

la patience dans les tribulations , & la

vraie dévotion. Et par ce moyen peu-

pler la terre & le Ciel d^'enfants de Dieu,

qui loueront & béniront éternélement

leur Père célefte ; c'eft ce que procure-

ront les bons & faints mariages , (uivant

ce que nous enfeigne Notre Seigneur ,

qu'un bon arbre ne peut produire de

mauvais fruits. C'eft à cela que doivent

tendre » & contribuer toutes les amcs
dévotes à la Sainte Famille , comme le

moyen le plus efficace pour la faire ho-

norer.

B3HEBEI

•'* i'^ .



à la Ste. Famille, ^9

C H A P I T R E 1 1.

De PEfprit de cette Jfociaiioit

I
'Esprit de la Sainte FamîUecon-

^ sifte à imiter les facrées perfones

qui la compofent, chacun félon fon

état & condition, ^

Les femmes auront un foin particu-

lier d*imiter la Sainte Vierge , qu'elles

auront toujours devant les yeux comme
le modèle de leurs adtions , & la consi-

déreront comme leur Supérieure , & là

règle de leur perfedtion , étant ailurées

qu'elles feront de la Sainte Famille

,

aurant qu'elles imiteront de plus près

fes vertus. Les principales qu'elles doi*

vent fe propofer f font les fuivantes.

I. Envers Dieu la crainte de l'offen*

fer ; la promptitude dans les chofes où
il va de fon honeur , & lervice ; une
grande foumifsion & conformité de fa

volonté à la siene , dans les accidents les

plus fâcheux ; un profond refpeâ àtou-

tti»ks chofes iaintes.

'I S'
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2. "Envers le mari un amour sînccre

& cordial ,
qui faffc qu on aie un grand

foin de tout ce qui le regarde , félon le

temporel & le fpirituel : tachant tou-

jours de le gagner à Dieu par prières

,

bons exemples & autres moyens conve-

nables : un grand refpeô , obéiflance ,

douceur & patience à fouflrir l'es défauts

& mauvaifes humeurs.

3. A l'égard des enfants, un grand

foin à les élever dans la crainte de Dieu,

de leur apprendre & faire dire tous les

jours leurs prières : leur infpirer une
grande horreur du péché : ne leur fouf-

frir rien , où Dieu pourroit être onffcnsé,

fans les châtier : une grande douceur à

les corriger ! la patience à foufirir leurs

petites fuibleffes , envifageant fans cefle

dans leurs perfones celle de TEnfant
Jésus, dont iîs font les images vivan-

tes ; garder la netteté & [)ropieté dans

leur:>nabits, évitant les ajuttements qui

ne fervent qu'à nourrir la vanité des

parents, & à Ja communiquer aux en-

fants. ^
:

.4, A l'égard des fervireurs, faire fon

polsiblc |>oui qu'ils év)reni le péché , &
les rendre affcctioncs au krvicc tje i^icu.

« *'-•»: •»**
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1

BC pas permettre qu'ils prononcent des

mauvailes paroles , les faire prier Dieu
en commun , les envoyer au Sermon ,

fur- tout au Catéchifme, autant que faire

fe pourra : leur payer exaâemcnt leurs

gages , ne leur point donner occasion de

murmurer & oifenfer Dieu , mais les

traiter avec amour.

5. Envers le prochain, la charité,

l'union , la paix, la douceur, Thumi-
lité , & tacher toujours de le gagner à
Dieu , en le retirant du péché par les

bons dilcours , & bons exemples qui

impriment plus efficacement que les

paroles.

6. A l'égard du ménage , un grand
foin & vigilance

,
prenant garde que rien

ne fe ^.crde , ni le gâte par fa faute , &
une propreté fans affedkation,

7. A l'égard de loi même, l'humi-

lité, la douceur, la challcté, la tem-

pérance au boire & au manger , la mo-
deftie & la retenue en paroles , la sim-

plicité en les habirs
, y gardant la pro-

preté , & y évitant la vanité , & ce qui

excède l'état & condition ; enfin , ua
très-graiid f)in à retrancher rcut ce que
l'ou conaoîua être ilépiunaut a Dieu,
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& quî ne fera pas conforme à Tefprît de

la Sainte F*amille , fe difant fouvcnt à

foi- même, comment eft-ce que la Stc.

Vierge agiflbit en cette occasion ? fai-

foit-cUe cela ? parloît-elle ainsi ? s*ha-

billoit-clle de cette forte ?

Cette imitation eft tellement eflên-

ticle
, que si elle manquoit Ton ne fcroit

pas véritablement de la Sre. Famille ,

quoi que l'on fît tout le refte , & au
contraire, quand l'on obmettroit le refte,

pourvu que ce ne fût , ni par mépris ,

ni par négligence , l'on feroit encore de
'cette Augufte Famille , 8c ce d'autant

plus que l'on imiteroit de plus près les

vertus que l'on y remarque : Et pour
rendre cette imitation parfaite , l'on doit

considérer dans la perfone du mari

,

celle de Saint Jofcph , dans celle de la

femme , la Sainte Vierge ; dans les en-

fants l'i NFANi JfcSuS, dans les fervi-

teurs les Maints Anges ; & chacun fe

doit [)roporer à imiter principalement

la perfone qu'il repréfente
,

pour rendre

une Sainte Faimlie accomplie.

*^

r-!^!^
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CHAPITRE 1 1 L

Des Pratiques. <

r.T?LLEs auront dans leurs maîfons
JC^ quelqu'imagc de la Ste. Famille,

devant laquelle elles feront leurs prières

loir & matin , à genoux , & renouvel-

leront , tous les jours , la donation &
consécration qu'elles lui ont faites d'el-

les-mêmes , de leur mari , de leurs en-

fants, & de toutes leurs familles, &c

encourageront , tant qu'elles pourront,

leur mari à faire de même.
2. Elles y auront recours, en toutes

leurs nécefsités , affliâions , tentations,

& dans toutes les occasions où elles au-

ront befoin de i'afsiftancc du Ciel , de-

m indant avec confiance , étant afTurées

d'obtenir ce qu'elles demanderont par

rintercefsion de la Ste. Famille
, qui eft

l'objet des complaifances du Père Eter-

nel , qui ne lui peut rien refufer.

3. Klles reciteront, tous les jours , le

Ciiapekt en comuàun ^ dans leurs mai-

If
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fons, ou en leur particulier, ne le pou-
vant en commun, en Thoncur de Jésus,
Marie& Joseph, &ellesfe fouvien-

dront d'offrir cette prière pour remer-

cier la 1res Sainte Trinité des grâces

qu'elle a faites à l'humanité Sainte de

Jésus , & aux deux autres perfones fa-

crées , fpécialement durant les trente

années quelles ont vécu enfembîe , &
pour demander par leurs intercefsionS

,

le progrès & avancement des affcmblées

de la Sainte Famille, & les grâces né-

ceflkircs pour toutes les perfones qui y
ont recours. '

4. Elles entendront la Sainte Meffe

tous Jes jours, autant que faire fe pourra,

fans préjudice de l'obligation qu'elles

ont à leur mén?îge ; & n'y pouvant, af-

sifter , elles le feront au moins d'eiprir,

fe fouvcnant de i^>flrir pour les fins

marquées en l'article précédent.

5 Elles tacheront d'avoir quelque

livre de dévotion , dont elles liront ou

feront lire tous les jours , tant qu'il fera

pofsible , en préfence des enfants & do-

meftiques.

6. Elles feront leur pofsible pour af-

sîfter aux afi'emblecs qui fe tiendront

tOU5

c
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à la Sainte Fam'iïle* 25'

tous les quinze jours , & ne le pouvant

faire , il eft à propos qu'elles en donnent

avis à celui qui en a la conduite, pour

prouver que ce n'eft , ni par mépris , ni

par négligence.

7. Les Fêtes & Dimanches , elles

afsifteront au fervice Divin , & auront

foin , fur-tout
,
que leurs enfants & do-

meftiques aillent au Catéchifme , le tout

autant qu'il pourra fe faire.

' 8 Elles fe conftfferont tous les quinze

jours, & grandes Fêtes de Tannée, tant

qu*il fera pojsible au même ConfeiTeur,

à qui elles tâcheront de fe bien faire con-

noit^e ; fçachant que de là dépend leur

avancement Ipirituel , & communieront
aux mêmes j':»urs , ou plus fouvent si

c'eft i*avis de leur Gontefîeur , à qui

elles lèront très-fjumifes pour tout ca
qui concerna leurs confciences. i';^

9.1 Iles feront Ibigneufcs de gagner

les Indulgences accordées parnoireSaint

Père le Pape Alexandre Septième ,
par

fi Bulle du 28 Janier 1665, à la Con-
frérie.

10. Quand il y aura des malades dans

ladite Confrérie , elles les afsifteront

autant qu'il iera en leur pouvoir , & que

D
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la charité le requerra , & feront pour
elles quelques prières à laSainte Famille

à leur dévotion ; fe considérant comme
iSœurs, n'ayant toutes qu'un même père,

6 une même mère, Jesus & Marie,
qui les ont engendrés par amour , le^

ont unis enfemble par le même amour,
<k dans le même amour.

I ï . Quand une d'entr'elles fera morte,

elles feront uneCommunion à fon mten-

tion , entendront trois Meflls , récite-

ront trois fois le Chapelet, & afsifte-

Tont, si elles le peuvent, à Tenterre-

rnent de celles qui feront de leur même
Affcmblée , ainsi qu'à la Meflè que

ladite Affemblée fera dire à fon inten-

tion , à TAutel privilégié , attaché à la

•Chapelle de la Sainte Famille , par

Alexandre Septième,

12, Elles feront paroître leur piété

f3ans les temps auxquels TEglile porte

tous les Chrétiens à une dév(jtion ex-

traordinaire , comme en celui de la

Piitaicn de N. S. Jlsus Christ; iorf-

qii'il y a des Quarante Heures, aux

FcUs des Patrons , aux Fêies particu-

lières , & îpécia ement au temps de car-

naval, ciùiJiCueftplusofîenjïé, 8c dont

1:

p
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h coutume eft de fe licencier plus qu*à

Tordinaire ; en outre , elles feront obli-

gées d'éviter les dan(es , bals & affem-

blées de nuit , comme étant très- préju-

diciables à toutes les vertus Chrétîenes,

dont elles doivent faire une profefsion

plus particulière que les autres perfones

du monde , & comme étant entièrement

opposées à la vie & aux adlions de

Jlsus, Marie & Joseph, qui eft la

règle qu'elles fe propofent pour le mo*
dele de leur vie , & l'exemple de toutes

leurs avions.

< 13. Elles auront dévotion fpéciale à

tous les Saints qui appartiennent , • ou
qui ont été particulièrement dévots à

la Sainre Famille ; ainsi qu'à la Sainte du
mois qui leur fera échue , & feront leur

poîsible pour entendre laMelIe ces jours

là , ou pourront y fuppîéer par la prière

ou quelques pratiques de vertu.

14. Tous les ans, le 22 de Janvier^

pour célébrer la mémoire du Saint

JViariage de la Sainte Vierge avec Saint

Jofeph , Fête principale de la Sainte

F ami le , ou le fécond Dimanche d'a-

près TEpîphanie, qui en eft le plus

proche , auquel jour il y a Indulgence

m

\\
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plenîerc , Ton fera la rénovation , à la*

quelle on fe difpofcra par quelques pra-

tiques i;articuiieres de dévotion , quinze

jours auparavant, pour faire cette fainte

aâion avec plus de ferveur.

CHAPITRE IV.

Des ^alités requtfis en celles que l^on doit

admettre aux /ijjemblées.

CELLES qui devront être admîfes

dans les Affemblées doivent avoir

les qualités fuivantes

I. Une dévotion S: tendrefle particu^

lieres envers les perfones lacrées qui

compofent la Sainte Famille.

-2. N'être point fcandakufes , & si

elles Tavoientété, avoir auparavant re-

paré entièrement tous les fcandales

qu'elles auroient pu donner ,
par un vé-

jritable h total chargement de vie*

f 3. Avoir une bonne volonté de fc

corriger de tous fes défauts , & d'être

pour cet effet fufceptibles des avertiifc-

ments qu'on pourroit leur donner»

jt
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4, Afsifter au moins de temps en

temps aux Aflemblées & Inftruâiions.

Ces qualités fulfiient, par la railon

que la Sainte F-^mille eft plutôt pour

celles qui désirent & travaillent efficace-

ment à fe perfeétioner , que pour les

parfaites. Et l'on n'en rejettera aucune
telle grande péchereffe qu'el'e puiffc

avoir été, pourvu toutefois qu'elle ait

les qualités fuf lires : la Sainte Famille

étant la Famille de Jésus ,
qui n'eft pas

venu pour apeller les Jultes, mais les

pécheurs , & qui dit , que si quelqu'un

vi» nt à IuÎh il ne le rejettera point.

Pour reconnoîrre si ceiles qui poftu*

lent ont les qualités fuf lites , on les

différera autant de temps que i 'on jugera

à propos, avant que de les ad iiettre aux
Aifemblées; cependant on les avertira

de tous leurs défauts, & des chofes qu'il

y a à faire , & l'on reconnoîtra par leur

persévérance , fi -élite à fe corrger , &
amandemsnt de vie , qu^nd elles feront

afîez difposées.

Que si on ne les jugeoît pas dignes ^

l'on ne les rebutera pas pour cela , mais
on leur fera entendre qu'elles ont des

défauts incompatibles avec la Sainte

1
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Famille
, qu elles doivent retrancher

avant que d'y erre adrnifts

Cts défauts incompatibles font toute

hi'binKje de péché mortel , & occasion

de péché mortel qui eft volontaire ; tout

défaur un peu notable contre la chafteté;

la traite des boiflbns aux Sauvages ; Pin-

tempérance dfins le boire, une trop

grande liberté en paroles impures & à
double entente, de médilance,jurement,

in^précation , & autres femblablcs; la

vanité dans les habits , excédant fon état

& condition , l'efprit de difcorde , Ig dé-

fobéiflance ou division avee fon mari

,

venant par fa faute ; la mauvaife éduca-

tion des enfants, la négligence au fervice

de Dieu , à afsifter au ferviee Divin , à

faire les prières en fa famille; l'tfprit

d\ varice , d'arrogance & de fuperbe ,

dont l'on donne des marques au dehors :

La négi gencc à fon ménage , à foigner

fes infants & domeftiques, quant au fpi-

riiuel & temporel , ne leur payant pas

leurs gng'vS , & autres vices femblablcs,

cohtrants à l'cfprit de la bainte Famil e,

fpécialement ceux qui portent avec loi

quelque Icandale & mauvais exemple.

-1
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CHAPITRE V.

5 a

Des ^alités nécejfahes à celles qiion doit

recevoir.

ï. TTLfaut avoir été afsidue aux aflem-

j^ blées , Pefpace de quatre mois ,

& avoir été fidèle durant ce temps-là à
robfervance des Règles.

2. Il faut avoir corrigé tous fes défauts

volontaires auxquels on étoit iujetc , &
dont on aura été avertie. ^^

3. Il faut être bien inftruîte des Rè-
gles & de tout ce qui regarde la Sainte

Famille , comme des obligations envers

le mari , les enfants, les fervireurs, le

ménage , & d'autres qu'on eft obligé de
fçavoir. . .

4. Si une perfonc , après avoir fait

fes quatre mois , n'avoit pas toutes fes

conditions, on ladtfFéreroit , & on lui

en feroit entendre la caufe , ce qui lui

feroit un motif de fe corriger, & un
éguilloii pour l'exciter à mieux faire;

Et fur- tout , fe bien garder d'ea recevoir

I
il
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par quelques considérations humaines,
que l'on ne jugeroit pas dignes ; ce qui

feroit détruire , au lieu d édifier.

CHAPITRE VI.

De la manière de recevoir.

ii

V 1

CELLES qui devront être reçues de

ia Sainte Famille , feront averties

quinze jours auparavant, pour s'y dif-

pofer de leur mieux , ce quViJes feront

par quelques petites considérations qu'on

leur pourra donner ; Pour cet effets elles

auront foin de voir celui qui aura la con-

duite dts aflemblée?
,
pour lui demander

quelques inftructions , & fur-tout elles

feront paroître la grande eflime qu'elles

en font dans leur cœur.

Comme ii n'y a rien de plus opposé à

lafaintetéde la Sainte P^amiile, que le

péché , aufsi feront elles toutes leurs di-

ligences pi-iur purifier leur cœurennére-
Hient. Pour cet effet , elles feront une

Confefsion cénevale de tcu e leur vie •

SI elles n'en ont encore fait , ou depuis

leur
C(
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leur dernière générale , si elles en ont

déjà fait ; prenant de fenr'^s réfolutions

de ne plus donner entrée au péché dans

leurs âmes ; étant affurées qu'il n'y a

que le péché leul qui les puifle exclurre

de la Sainte Famille , dont il eft l'ennemi

capital.

Le jour de leur réception elles com-
munieront , reciteront l'Oraifon plus de

cœur que de bouche, tenant un cierge

allumé, & fe confacrant entièrement

,

elles & toutes leurs Familles ,
. à Jésus ,

Marie, Joseph & aux Saints Anges;
l'on dira enfuire neuf fois le Gloria Patri,

après le Laudate Dominum omnes génies^

avec le Verfet & l'Oraifon propre , en
aétion de grâces de l'établiffement, &c

du progrès de cette dévotion.

CHAPITRE VIL*''•
Des raifons ^our le/quelles on Jera exclus, des

Ajfemblées.

GOmme il eft quelquefois néceffaîre

pour la fànté & confervation du
corps d'en retrancher un membre gâté ,

i
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aufsî efli-il expédient d'exclure des Af-
fcmblées , celles qui s'en rendroient in-

dignes , & qui par leurs mauvaifes con-

duites pourroient porter préjudice à la

Sainte Famille , qui rejette tout ce qui

eft contraire à fa Sainteté.

Les raifoiis pour lefquelles on fera

exclus des aflemblées , font les péchés

de fcandale, fpéciahement contre la chaf-

teté, la traite des boiflbns aux Sauvages,

l'intempérance fzandaleufe dans le boire,

les inimitiés publiques, le divorce d'avec

le mari, provenant de la faute de la fem-

me , le mépris de la Sainte Famille, ou
négligence afftftée d'afsifter aux aflem-

blées ; & autres péchés fcandaleux qui

pourroient décrier la Sainte Famille , &
faire tort aux bonnes âmes ; mais non

pas pour des vices fecrets & cachés
, qui

n'éclatent point au dehors.

Avant que d'en venir à cette extrémité,

l'on donnera t >us les avis néceliaires, &
l'on uferade toutes Ibrtes de voies pof-

sibles, pour ramener rians le droit che-

min les perfones qui b'en égarent : Ton
ne ie fervira de ce remède qu'après avoir

éprouvé tous les autres , & pour lors

oîî priera la pcrlone de s'abientcr, lui

^t
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à la Sainte Fami le. 35
âonnant néanmoins elpérancedc :ctou ,

quand cite fe fera corriger, & aura

paré les Icandales qu'elle aura doni. ,

par un total changement de vie.

Une perlone qui auroit fait une faute

beaucoup fcandaleufe , malgré qu'elle

fe reconnoîtroit , il feroit néanmoins né-

ceffaire de la priver des aflembl^es pour

quelque temps , afin de lui donner hor-

reur de fa faute, & pour conferver la

bonne réputation de la Sainte Famille..

^^^^
CHAPITRE VIII.

Du Confeil ff? des Officieres.

j^^ E Conf-il fera composé de cinq

'perfones , ou plus , félon que les affem-

blées feront nombreufes , & ces per-

fones feront nomées & changées par

\,celui qui en aura la direction , lorfqu'il

le jugera convenable,.

La Sainte Vierge fera reconnue pour
Supérieure , & la première Afsiftantc en

fera les fonftions , avec fubordination ,

& fous la conduite de celui qui y prési-

dera : la féconde Afsiftante y fuppîéca
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^M défaut de la première, & lui aidera

en tout ce qui regarde le foin de raffcm-

blée : elles fe fouviendront qu'elles doi-

vent paffer toutes les autres en ferveur «

vigilance , humilité , pureté , bon ex-

emple & obfrrvation des règlements ,

puifque leur vie doit être la règle des

autres.

La Tréforîere recevra tous les préfents

qui feront faits à laS:c. Famille, qu'elle

mettra dans les armoires deftinés à cet

effet , dont elle aura une clef, & la

première Afsiflante une autre , & en

donnera avis à la prochaine aiTemblée

du Conftil : elle tiendra un mémoire de

tous les meubles & autres chofcs , avec

les noms des perlones qui les auront don-

nées , & la première Afsiftante en aura

un double. Elle tiendra un autre mé-
moire des dépenfes , & n'en fera aucune
que par l*avis du Confeil & du Direôcur,

à qui elle fera tenue de rendre compte
tous les six mois , ainsi que quand elle

fortira de charge.

Ce fera toujours un Prêtre qui prési-

dera à toutes les afl'emblécs ,
qui feront

ouvertes par le Veni San£ie , i^c. & fi-

niront par la conclusion urduiaire , Ma^
ria Mâîa^ratia f isfc.

ï^——
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à la Sainte Famille. 37
L'on aflTemblcra le CoiiUil quand le

Dircôeur le jugera à propos , qui fera

d'ordinaire tous ics mois, où Ion com-
mencera d'abord pur lire ce qui aura été

réfolu dans la de ntere alîcmbiéc, pour

voir s'il a été exécuté : on propjfera en-

fuite les Poftulantes , qui demandent
d'afsifter aux affernblécs , & celles qui

devront être reçues. On avifera aux
moyens de remédier aux détordres qui

pourroient fegliffcr, & d'avancer de

plus en plus le bien de la Ste. Famille.

On prendra bien garde de ne rien dire

dans les airemblées qui pût porter pré-

judice à la réputation de pcrfone : que
s'il étoit néanmoins néceflaire , pour le

bien des aflemblées , de découvrir quel-

que défaut que la charité défendroit dt
rendre public , on le fera fçavoir en
particulier au Uirefteur , Te contentant

de dire qu'on juge à propos de différer

tine telle perione pour quelque temps :

& l'on prendra bien garde de ne rien

difsimuler, ou avancer par considération

humaine
^
qui pût faire lort à la Sainte

Famille , difant toujours fon avis bien

sincèrement, pour le bien des affem-

blées, baniflant toute affeâ:ion parti-
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culîere : elles feront fort fecretes à l'é-

gard de toutes les chofes qui fe diront

dans les affemblées , du Coi leil , ce qui

eft abfolument requis; ce manque de

fecret étant fufEfant pour en exclure une

perfone.

Lorfqu'il y aura quelque chofe de

conséquence à terminer , Ton pourra

arrêter dans le Confeil
,
quelques unea

des Sœurs les plus capables de donner

leurs avis avec les Confeilieres, félon

que celui qui en aura la conduite le ju-

gera néceflaîre.

Le principal foîn de cinq OfBcîeres ,

fera de veiller fur les défordres qui pour-

roient fe gliffer parmi celles qoi feroient

de la Sainte Famille, & d'y remédier

s'il efl pofsible : sinon d'en avertir aux:

afîemblées, si la chofe eft publique,

ou du moins au Direétcur : comme aufsi

de visiter les malades , & de donner avis

de celles qui feroient dans la nécefsité

,

& qu'elles ne pourroient fubvenir à leurs

beloins : & elies auront généralement

foin de tout ce qui regarde le bon ordre,

& le progrès de l'aliemblée
,

qu'elles

tâcheront de procurer en toutes les ma-»

nieres polsibles , foit par elles-mêmes ,

(bit par les autres. - r- - -



à la Ste. Famille^ 39

ORDRE DES PRIERES
des Jjfemblées.

In nomine Patrîs , & Filii , & Spirîtus

Sanâi , Amen.

VEni Sanâ:e Spîritus, repîe tuorum

corda fidelium , & tui amoris in

eis îgnem accende.

F. Emitte Spiritum tuum & créa-

buntur.

R. Et renovabîs faciem terras.

Orémus.

DEus qui corda fidelium Sanfti Spî-

ritus illufl:rati(3ne docuifti, da^nobif

in eodem Spiriru redta fapere , & de ejus

fempcr confolatione gaudere. PerChrif-

tum Dominum noftrum. R. Amen.
En fuite on récite le Chapelet de la Sainte

Famille , composé de trois dixaines , avec la

brtéve Méditation ; fur les gros grains Pon
dit le Pater, £s? fur les petits. J esu Ma ^ i a,

Joseph, Joachim & Anna fuccur rire

nubis. .

i?. Sanâia Trinitas unus Deus , mî-
ferere nobis. Et le Gloria Patrii à la un

de chaque ézaine^ 'r. r.
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MEDITATION,
*

Ce que Von peut considérer en récitant le

Chapelet de la Sainte Famille.

Premier Point.

l !

1-^

Souvenez-VOUS que la Ste, Famille,

en qui la très-Sainte Trinité met-

toit toutes fes complailances , & fur qui

elle répandoit la plénitude de fes grâces,

étoit celle que compofoient Jésus,
Marie & Joseph, parce que tout pé-

ché en étoit banni , & que la paix &
l'union la plus parfaite y regnoient, aufsi

bien que la charité envers tous les hom-
mes. Que celles qui veulent attirer fur

leurs ménages, Us miséricordes du C iel,

' s'abftiennenr;u-si d'( ftlnkr i'icu,s'ap«

pliquant à vivre en bonne intelligence ,

à entretenir la p ix & l'union dans leufs

Famiiles, & qu'c les foient remplies de
douceur & de charité pour le pr(>chMin,

C'eftce que nous demanderons à Dieu ,

par les mérites de JesuS, Marie &
Jo&iiPJi^

1



à la Sainte Famille, 41

Jo?FPH, pour tous les entants de leur

Sainte Famille , en récitant la première

dixaine. Fatcr nojîer , &c.

II. POINT.

Considérons quelles ponvoîent être

les intentions qu'avoient Notre-

Dame & Saint Jofeph , en élevant le

Divin Enfant Jesu?; fans doute qu'el-

les ne tendoient qu'à la gloire du Créa-

teur , & au foulagemenr du prochain;

fans doute que cette pensée les y cncou-

rr.geoit à tout moment. Ah ! drfoient-

îis, que la vie de notre aiiTiahlc Enfant

cft chère & agréable à Dieu ! Ah qu'elle

lut appoi'ï-eradv'gUiire ! Ah qu'elle eau-

fera de biens au monde quand il fera plus

grand ' Entrons dans les mcmcs vues
,

& demandons à Dieu , pour les percs &
mères de famille qu'ils ne.rendcnt

, par

tous les foins qu'ils prennent de leurs

enfants , c^u'a ks rendre un jo;:r des lu- ^

j<^ts capables de glorifier Dieu & d edi-

lier le prochain, tater ?wj}er , &c, "

.»!

-, \, » r -•' V' »• i-XV r , = .
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III. POINT.

Ou I remarqueroît , d'un côté , la

promptitude & la joie avec laquelle

l'Enfsnt Jésus , tout fils de Dieu qu'il

étoit , obé'ffoit à la Ste. Vierge & à St.

Jofeph , & de l'autre !a répugnance , la

Licbfté & l'ennui que montrent certains

enfants , à obéir à leurs pereF[& mères

,

pourroit-il n'ê re pas atrnfté de cette

différence. Demandons au Père Eternel,

par les mérites de la Ibumifson & obéif-

fance de Jésus, à la S^e. Vierge & à

fon Epoux ,
qu'il rende les entants de

celles qui iontde la Sainte Famille, fou-

pies & obéiflants à leurs parents. Pater

nojîer , &c.

Ou peut diversifier cette Méditation félon les

, afférents Mjifteres qui Je célèbrent en

J l'RgliJe.

APrès le Chapelet on fait une ex-

hortation ou inftruétion , ou ex«

plication du Règlement d'une demi-

heure ; à la fin de laquelle on donne les

avis néceifaires fur les défauts qui fe

&
ca

vi

j
,.>•



' à la Sainte Familk* 43
pourroient glifftr; on averti du jour de

la prochaine Aflemblée, & autres cho-

fes ilmblabUs ; on recommande aux
prières, ceux ou celles qui s'y feroienC

recommandés ; les abfen s , malades, ou
I autres nécefsirés

, pour lefquelles on dit

un Pater & un Ave , après l'Oraifon des

Litanies.

Au commencement de chaque Mois
on donne là un Saint ou une Sainte,

pour lé Patron du Mois , dont on pro-

pofe une des principales vertus à imiter.

Et l*on applique les Prières de ce Mois
pour quelque fin utile. Puis on recite.

AFIS POUR LES LITANIES
de la Sainte Famille.

L'expérience ayant fait voir les grands biens

que fait la dévotion à JESUS , MARIE &
JOSEPH , plusieurs perfones ont pris l'habitude

de recirer ces Litanies , &: entrent, par ce moyen»
en communication des mérites de tous ceux qui
pratiquent un si faint Exercice qui eft fort en
ufage, particulièrement dans la Nouvelle France.

Pour cette AlîocJation de Charité , il ne faut

offrir fes prières qu*à Dieu , à l'intention d'obte-

nir , les uns pour les autres , la pureté de l'Ame
& du Corps , fuivant la condition d'un chacun »

car c'eft la voie nécelTaire pour obtenir la fainle

vie ; la bonne r^iort y & la bienheurcufe Eternité,
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miferere.

ora.

ora.

tnîferere.

î\ ora.

ora.

miferorc*

L ITANIE S de la Saiute Famille.

KYrie elcifon. Chrifte eleifon. ^
Kyrie eleifon.

Chnfte audi nos,

Chrifte exaudi nos.

Bonejefu, Miferere nobîs.

Sanôa Maria , ora pro nobîs.

Sandle Jofeph ,
ora pro nobis.

Jcfn Filii Dei vîvî , miierere nobis.

Sanda DeiGenitrix, ora.

Sponfe Mariœ Vi'ginis, ora.

Jefu liliuni Virginum , miferere nobia.

Sanfta Virgo Virginum, ora.

Flos Virg'nitatis
,

ora.

Jefu fplendor Patris

,

miferere.

Mater Chrifti
,

ora.

Spéculum divinse Paternitatîs

,

ora.

Jefu Origo gratis
,

Mater Divine gratine ^

Vexiliuni gratine

,

Jefu purifsime,

Mater purilsima , .

Sponfe purilsime,

Jefu callifsime 5

•A



obîs.

obis,

obis.

ora,

ora.

obis.

ora.

ora.

îrerc.

ora.

ora.

îrere.

ora.

ora.

?rere,

ora.

ora.

îrorc*

à la Sainte Famille.

Mater csftiîsima,

i^Donle callifsime •
Ê.

*

Jelu intemciaie
,

Mater intemerjta

,

Spoi.fe intemerate ^

(|f Jt^iU Amabiiis
,

Mater Amabilis

,

Sponfe Amabilis

,

Jefu Admirabil'.s,

Mater Admirabilis

,

Sponfe Admirabilis

,

J{.(u Creator naundi,

Mater Crearoris ,

Nutritia^ Crearoris ,

Jefu Salvator mundi ,

Mater Saivatons

,

Protedor Salvatorîs

,

Jefu prudentifsime

,

Virgo prudentifsima

,

Sponfe prudentifsime,

Jefu veneranda

,

Virgo veneranda,

Sponfe venerande
,

Jefu praîdicande,

Virgo Lrsdicanda ,
'

.
-

^.^

Sponfe prsedicande, ";? t;

Jefii potens
, x,

Virgopotcns^ r 4

45
ora.

ora.

mîferere.

ora.

ora*

mifercre,

ora.

ora.

miferere.

ora.

ora.

mîferere.

ora,

ora.

miferere,

i ora.

ora.

miferere.

%^ ora.

ora.

4iiiferere.

ora.

ora.

miferere.

ora.

ora.

mîferere.

î
-

ora«
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1

î^ponfe porens

,

ora»

Jefu CIt mens , mîfercre.

Viîgo Cleincns

,

ora.

Sponfe Clemens, ora.

Jcfu Fidelis , ^ miferere.

VirgoFicielis, ora.

Sponfe Fidelis , ora.

Jefu Sol Juftitiae, mifcrtrrc^

Sptciîlun. Jurtiti^e

,

cra.

Candor liuiocenr;ae

,

ora.

Je^u Sapientia iEttma

,

miferere.

Sedes Sapientia, ora.

Cœlum Sapientiîe

,

ora.

Jefu Noftra laetiti^e ,
miferere.

Caufa noihje Isetitise, ora.

Cuftos noflrsB Isetitice

,

ora.

Jefu plénitude Divinitatis

,

miferere.

Vas fpirituale ,
ora.

Spîrîtus Sanfti donîs refeaifsîme , ora.

îefu cœleflis honor Curise , miferere.

Vas honorabile

,

ora.

Decus Seraphinum , » ora.

Jelu 'argitor dévotion îs , miferere.

Vas insigne devotionis

,

" ora*

IVlannadevotionis, ora*

Jefu ballamum myfticutn

,

miferere.

Rofa royftica, ora.

Gemma myftica , ', ,r - À ora*

X
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fercrc,

ora.

ora.

ferere.

ora.

ora,

fcftrre.

tra.

ora.

erere.

ora.

ora.

erere.

ora.

ora.

rerc.

ora.

ora.

|:rere.

ora.

ora.

prere*

ora#

ora*

rcre.

ora,
,

ora*

à la Sainte Famille. ' 47
Jefu robur noftniin , miferere,

Turris Davidica

,

ora.

Fili Divid

,

ora.

Jcfu pulchrior Ebore antiquo, miferere.

Turris L^bjrnen
,

Robur Marise Virginîs

,

Jebs Palariuiîi glorise,

D )mus aurea ,

Templum S.)irîtus fandli ,

J'fu Arca Teftamenti,

Fœderis Arca ,

CJraculum Arcas fœderis

,

Jelu via & veritas

,

Jinua cœli ,

Semira juftorum ,

J fu ftella Maris ,

Srella matutina
,

Aurora Chrifti & Marias Virginis , ora.

Jefu falus hominutn , miferere.

Saius infirmorum

,

Signifer ialutis ,

Jeiu refugium homînum

,

Kefugium peccatorum,
Refugium pœnitentium ,'

f
-

Jelu confolatio omnium

,

Confolatrix affliftorum ,

Solamen lugcntium

,

Jcfu auxiiium hommum

,

ora.

ora.

miferere.

ora.

ora.

miferere,

r ora.

'\ora.

miferere.

ora.

ora.

miferere,

ora.

, ora.

'/î % ora.

milî.*rere.

ora.

ora.

milerere.

ora.

ora.

miferere.

> .'."i^..^,j,.
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48 La foUde "Dévotion

y\nxilinm Chrillianoruiii

,

ora,

Auxilium morientiiim
, ora,

Jefu Gaurliiim Angeiurum , mîftTerc,

Rcgina Angrloruai, ora,

Sodaii3 Angelorum

,

ora,

Jeln Kex Pairiarchaium, mifertrc,

Kegina Parriarcharum
,

ora,

J^onor Piitriarch.irum
,

orr,

J( fu Inff^îratoî Prophctarum , mifercrc,

Regina Prophetarum
,

Stcrerum Prophttarum
,

Jelii Magilter Apoltolorum,

Regina Apoftolorum,
.

Lucifer Apoftolornm
,

Jefufortitudo Martyram,
Re gina Martyrum

,

Proiiétor Martyrum ,

Jcfu lumen ConfeHorum,
Regina Confiffbrum ,

Corona Confefîorum

,

Jeiu Sponfe Virginum ,
'

Regina Virginum,
Splendor Virginum

,

Jefu merces Sanftorum omnium , mif.

Regina Sanâorum omnium
,

ora.

Prime Sandtorum omnium
,

ora,

Agnus Dei
, qui toi lis peccata mundi ,*

Parce nobis:I;omine,

ora.

ora.

miferere.

ora»

ora.

miferere,

ora.

ora,

miferere,

ora.

ora.

miferere.

ora.

era.

Agnus



orao

ora,

lîfwTerc.

ora.

ora.

ifercrc.

ora»

orr.

ifercrc.

ora,

ora.

Iferere.

ora»

ora.

iferere,

ora.

ora.

iferere.

ora.

' ora.

iferere.

ora.

era.

. mif.

ora.

ora.

undi ,

Agnus

à la Sainte Famille. 49
AgnusD^i, qui tollis pcccata mundi

,

Exaudi nos Domine.

Agnus Dei
,
qui tollis peccata mundî,

Mifcrere nobis.

Antienne. O veneranda Trinitas, JtSu,

Joseph & \' ari a.

Quos conjunxit dîvînîtas. Charitatîs

concordia. Sit inter nos conformitas. In

termino ut in via,

. r. Jesu, Maria, Joseph, mîfe-

rediini noftri.

.^. Jesu Mari A Joseph fuccurrîtenobîs.

Orémus. . _, ,

Eus qui unigeniiumtuum în corde

J^ tuo ab ::sterno viventtm , in corde

Virginis Matns, & ejus fanftifsimi fponsi

vivtre & regnare in seternum voluilli ;

da nobis quœlumiis hanc fanftifsimam

Jesu, NiARi.î:& Joseph, in corde une
vitamjugiter cckb are, cor unuin inter

nos , h cum ipsis habere , tuam que in

omnibus voluniatem cum Sanftis An-
geiis corde m:igno, & animo voîenti

adimpiere , ut ftcmidùm cor tuum à te

invenirî merearnur. . Fer eundem Chrif-

tum Dominum notlrum. R. Amev'.

Ant, â 6'. Joachim. Fidelis fcrvus 8c

prudcns quem conlUtuit Dominus fua?

. F
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Matrîs folr^Miîm , Us: cdum nurrirîiim &
foliiîTi in teiiis niagni consilii cuadjuto-

rcm fiJc-liisimum.

F, Ecce hoiiio sine querela verus Dci
ciilror.

R, A\bftinens fe ab omnî malo & per-

nianens in innocentia fua.

Orémus»
^Eus qui p»a* omnibus farftis tuis

beatiim Joachim gcnuricis Filii

tui Patrem tUe voluidi : concède qusefu-

mus, ut cujus lella veneramur, ejus

quoque peipetuo j)arrocinia fcntiamus.

Per JJominum , &c.

SALUT A SrE. ANNE.
En dîfant trois fois rOraifon fuivantc àei>a?it

une Image de ii'ft\ ./Inné t^ de la Sainte P'ierge
,

on gagne trente mille ans d^Indulgence,

Avegratia plena, Doninus tecum, tua

gratia sit mecum, bentdid-atuin mulie-^

ribus, & benediCla sit Sandta Anna, Ma-
ter tua, ex qua sine macula, & peccato

procefsiti Virgo Maria, ex te autem natus

eft Jelus Chriftus Filius Dei vivi. Amen.

Uon dit ici les Prières extraordinaires pour les

nécefiités y i^ pour ceux ^ celtes qui syjont re-

commandés Pièter nofter , & Ave.

Rîifuite on ajoutera neuf fois ce qui fuit enPhoJ^

neur du conjentemcnt de la bien heureuje f^ierge
j

qui consomma i*Incarnation du Fcrbe KterTteU

ii:^
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mulie--
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\ natus
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à la Ste. Famille. 5I
F', Rcce ancilla Uumini , fiât mihl fecunduin

verhum tnum,

A*. El Vtibum caro fu£lum eft , Zf habluvil in

nobis.

y/ lajtu on ûjo74te ^ Gloria Patri , &rc.

F, Angeîus Domini nunciavit Mariae,

R, lit concepit de Spiriiu Sancio.

Oremus.

GRatiam tuam qucefumus Domine mennbua
nollris infunde, ut qui Angelo nunciante

Chrifti Filii tui incainationeiii cognovimus, per

paiîionem ejus & crucem ad rerurrcctionis gloriam

perducamur. Per eundem Cluillam Dominum
nollrum. R, Amen,

L.*on ilit enjuîtc pour les Confrères ^ Sœnrs , ^
pour lis b ' i nfailleurs lUcédés , le Pj'eaume^

DE profundis clamavi ad te Domine:
DomJne exaudi vocem meam.

Fiant aures tus intcndentes: in vocem depre**

cation! s me».
Si iniquitates obfervaveris Domine : DomineN

quis fullincbit.

Quia apud te propitiatio ed: & propter legem
tuam fuftinui te Domine.

Suftinuit anima mea inverboejus: fperavit

anima mea in Domino. •

A cuftodia matutina ufque ad no£lem : fperet

Ifrael in Domino,
Quia apud Dominum mifericordia: Zc copiofii

apud eum rederaptio.

Et ipfe redimet Ifrael : ex omnibus îniquitati-^

bus ejus.

Requiem aeternam dona eis Domine,
Et lux perpétua luceat eis.
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^1 La folide Dévotion
y, A porta inferi.

R. Erue Domine animas eorum,

Reqniefcant in pace. Amen,
Domine exaudi orationem meam*
Et clamor meus ad te veniat.

Dominas vobircum. £t cum Spîrltutuo.^

Oremus»

I

r.

DEus venîap largitor, & humanœfaUitîsama*
tor , qu£c fumus clementiam luam , ut nof-

traî Congregatinnis fraties
, propinquos, &

benefaétores noihos qui ex hoc feculo tranlierunt,

bcîta Maria femper Virgine intercedente cum
omnibus fanélis tuis ad perpétuai beatitudinis con-

fortium pervenire concédas. Fer Chriftum Do^
niiinum noilrum. Amen.

Jf:" F »

il

'^.

. f

Maria Mater gratîa?

,

Mater mifericordlae ,

Tu nos ab hofte protège

,

Et hora mortis fufcipe.

Gloria tibî Domine,
Qui natus es de Virgine, ^

Cum Pâtre & SanAo Spiritu,'

In fempiterna faecula. Amen.

i

/ i-

Nos cnm beatis Angeîis & omnibus San^lîs 5

benedicant, JESUS, MARIA, JOSEPH ; in

^Domine Patris ik Filii , & Spiritus S^n£li, Amen,

,.- ^ I». » w»

»' * */?
-^î"**

». .-VJ
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t *.c^#

OR AïsO V ^tf«r réciter quand on pjî reçu à la

Sainte Famille y ^ au jounle la rénovation^

JïïSUS, MARTE, JOSEPH, qui avez com^
pofé lu plus chafte, la plus parfaite, & la

plus Sainte Finiille qui ait jamais été, pour ère
la règle de toutes les autres; Je N. M, en préfence

de {a très fainte Trinité, Père, Fils, ic Saint-

Elprit , & de tous les Saints & Saintes du Paradis,

vous choiiis aujourd'hui & les Saints Anges, pour

mes Proted' urs , Patrons & Avocats , & mç
donne & confacre entièrement à vous, faifaat

un ferme propos , & forte refolution de ne vous

jamais abandonner , ni ne permettre qu'il foit dit,

ou fait aucune chofe contre votre honeur par cyû

q'ie ce foit fucjpi j'aie pouvoir: je vous fapplie

donc de m'y ^ÊêSdit pour votre fervante perpé-

tuele, airiHeiSji)! en toutes mes aélions, & ce
«l'abandonner^pas à l'heure de la mort.

Ainfi foit il.

V L*on dit enfuite le Pfeaumen

LAudate Domînum omnes gentes : laudatè

eum omnes populi,

Q^ioniam confirmata eft fuper nos mifcricor*

dia ejus : & veritas Domini manet in sternum.

wkriJ/;!' : .. ' £/ neuffois le verfet:

Gloria Patri & Filio: & Spiritui San^o.
Sicpterat in principio & nuac& femper; &in

f^cuk (JKCulorum, Amen^
1 ^••^.
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54 La Jolide Bh. à la Ste. Famîîk.
y, Benedicamus Patrem k Fiiium cum San^»

Spiritu. ^

R, Laudemus & fuper exaltemus eum in

fecula.

Orémus,

FAmiliam tuam qia?l'u;nus Domine continua

pierare cullodi , ut à cuniftis adverlitatihus,

tt proregentc lit libéra , & in bonis aftibus tuo

nomini fit devota. Qui vivis & *egnas in faecula

fseculorum, R, Amen.
UOraifon iÉ les prières de la réception fe récitent

après l*Oraijon des Litanies^

*-,

INSTRUCTION
Sur l^EtahVJJement de la Sainte Famille de Je SUS,

JVlARifa. & Joseph, en Q^lit^da ^ environ

Van 1650.

VILLE MARIE, dans l'Isle de Montréal,

fut le lieu où la Confrérie de la Ste Fa-

m lie de Jésus, Marie & Joseph prit nailî'ance.

Le Révérend Père Pijard, de la Compagnie de

Jefus, qui delTervoit les nouveaux habitantsFran-

çais ,
par voie de Mifsion , avant que Mefsieurs

les Ecclcsiaftiqucs du Séminaire de Samt Sulpice

<le Paris y tuffent établis , en drelia le premier

Plan environ vers l'an 1750. Jugeant , fuivant

ces Paroles de Saint Paul ; que si la racine efl:

fainte , les branches le font aufsi : si radix fanâia

Is^ rami , & que pour faire , de cette Colonie

naiflàiite , un Peuple Saint , il falloit s'appli-

quer à en fandifler les premiers habitante ^ui en

ri

c
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éfiîent les foucbes. Ce Saint Religieux y âfTo .a

le peu die femmes & mères de Familles, qui com-
poloient une partie de fon petit troupeau. Les

plus qualitiées furent celles qui entrèrent le^ pre-

mières dans la Confrérie, ayant à leur têic Ma-
dame Daiiiebout , époufe de Mr. le G.)uvjrneur-

Générai , Dame de très-grande picoté , f<3rt zcîée

pfKir-ie bien. Etant enfuite allée demeurera Que-

bec , ainsi que :e Révérend Père P^jard. Les Af«

fem!)lées , qui d'ailleurs n'utoient que d'un très-

petit nombre , ceiferenr de fe tenir ,,& turent in-

terrompues , ju!q'i*à ce qi>e D^ea ,
par fa provi-

dence , en eut ordonno' un eîabiillement , Si plus

fohde , &: plus éclatant , par la voie des Supé-

rieurs légitim<.^s, 6l de^ puliianccs Ecclésiailiques,

En voici les circonttances.

Madame d*Aillebout , qui avoit déjà donné
commencement, à Québec, à des pareilles aflem-

blées qus celles qui s*étoient tenues à Vlontréal
,

engagea M )nreigneur de Laval , EvêquedePe-
trée , Vicaire Àpoftolique , & enfuite premier

Evêque de Québec , d'établir en forme la Con-
frcne dejesus, Marie & Jo^EPH. Pour cela ,

ce zélé Prélat fit compofer un Livre propre à

cette Confrérie, qui en contient l'efprit & les

règles ; & en ayant écrit à Rome , obtint du Sou-
verain Pontite, des Indulgences, dont les Bulles

font à la tête du dit Livre. Par là cette falnte Af-
fociation devint très célèbre dans tout le pays.

Dès lors , Mgu!-. de Laval établit la Fête de la

Sainte Famille dans tout fon Diocèfe , & en fixa

Ja Solemnité au troisième Dimanche après Pâ-
ques , avec un Office propre , 6i PoC^tave feule-

ment pour fa Ca'hédrale. Dans le même temps

©a batit-deux Paroilîès fous le nom U l'invoca-

>v
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tion de la Sainte Famille, Tune dans risled'0r«

léans, & l'autre à Boucherville, Gouveriienjent

de Montréal. CetétablifTement de la fuiditt Con-
frérie fut érigé en formé à Québec , vers l'aii

1675 , &à Ville Marie, environ trois ou quatre

ans après , de la manière que je vais due.

Mr. Rémi, Tun dei Prêtres du Séminaire de
Montréal , fe trouvant à Québec, tut si édifié du
progrès de ces Afr;:;mblces & de l'exactitude avec

laquelle elles fe tenoient
, qu'il réfolut de les ré-

tablir à Ville Marie. 11 communiqua fon delFein

à Mr. Demezerets , Supérieur du Séminaire de
(>uebec (

qu'on croit avoir composé par ordre de
J^ionfeigneur de Laval , le Livre de la Ste. Fa-
mille ) qui le confirma dans fon projet, <U l'ex-

horta à y travailler efficacement , comme à un
établiflèment qui contribueroit beaucoup à fanc-

tifier les familles Chrétieiies. Mr. Remi , de re-

tour a Ville Marie, du confentement de Mr.
d'OUier, Supérieur du Séminaire de Montréal

,

& Vicaire-Général de Monfeigneur , l'y é?igea

de nouveau , U en fut le premier Direéleur,

Telles furent les heureux commencements de

ces Alîèmblées édifiantes , dans lefquelles on re-

marquoit les perfones les plus pieufes & les plus

qualifiées de cette Ville, Daigne le Seigneur

,

permettre que la même ferveur continue , & que
Its Dames qui s'aggrégeront à cette pieufe Con-
frérie , marchent à l'envie fur les traces de celles

qui les ont précédées,
.

f •
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